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CONDITIONS GENERALES DE LOCATION

Location et transport
La livraison, n’est pas comprise dans les prix de location. Les prix sont hors TVA 7.7%
Condition de location

La durée de location du matériel est de minimum 1 mois.

Remise des articles

Le bailleur remettra les articles stipulés dans le contrat en bon état, propres et au moment convenu selon accord préalable.

Utilisation des articles loués

Le preneur s’engage à se servir des articles loués uniquement pour l’usage stipulé dans le contrat. L’autorisation du bailleur sera nécessaire pour un changement d’usage.

Entretien des articles loués

Le bailleur a l’obligation d’entretenir de manière adéquate les articles et de réparer des dommages causés. Des défauts remarqués par le preneur à la livraison doivent être signalés immédiatement par écrit au bailleur. Le preneur est responsable du nettoyage périodique des articles loués durant la période de location.

Retour des articles de location

Les articles de location doivent être rendus propres et en bon état, en tenant compte d’une usure normale stipulée dans le contrat et de l’état de l’article au début du contrat.

Modifications de l’article loué par le preneur

Des remplacements et modifications des articles loués sont sujets à une autorisation écrite du bailleur.
Droit d’inspection

Le bailleur se réserve le droit d’inspecter les articles loués moyennant un préavis de 48 heures, pour déterminer quelles réparations et rénovations sont requises.

Prix

Le montant convenu entre les deux parties est considéré comme "loyer".

Responsabilité du preneur

Le preneur est responsable des dommages qu’il a causé aux articles loués. Le preneur a l’obligation de contracter une assurance comprenant une couverture de responsabilité civile de locataire, dès le début de la période de location.

Montage et installation
Le montage, n’est pas compris dans les prix de location.
Assurance
Le locataire prend à sa charge l’assurance du mobilier et du matériel pour la période s’étendant du jour précédant la livraison au jour suivant la reprise.

Vols et dommages durant ce laps de temps ne seront pas pris en charge par PROMERKA SA.

L’assurance du matériel est obligatoire dans toutes les locations.

Conditions de paiement
50% d’acompte à la commande. Solde net à la livraison.

Aucune commande ne sera prise en compte si elle n’est pas accompagnée du versement.

Dépôt de sécurité

Le bailleur est en droit d’exiger un dépôt de sécurité du preneur sous forme d’un dépôt en argent liquide. Ceci sert de garantie contre des réclamations par le bailleur pendant la durée du contrat.
Lieu d’exécution et de juridiction

Sans autre indication dans le contrat, le Droit Suisse des Obligations s’applique. Le domicile suisse du bailleur servira de lieu d‘exécution et de juridiction pour les deux parties.
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